
RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE

Préavis municipal n° 13/2022
Réponse au postulat de Monsieur le Conseiller communal Simon Schulé et

consorts

Demande d’étudier l’opportunité d’une installation sportive de type Pumptrack
à Romanel-sur-Lausanne

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux,

La Commission technique (ci- après la commission) constituée par

· son rapporteur : Simon Lob
· ses membres : Camille Jaunin et Jérôme Thuillard

s’est tout d’abord réunie le 8 août 2022. Elle a ensuite rencontré les Municipaux Luigi
Mancini et Blaise Jaunin en date du 17 août 2022 afin d’examiner le préavis municipal cité
en titre (Jérôme Thuillard était excusé pour cette séance). Nous les remercions pour leurs
explications et leurs réponses à nos questions.

La commission s’est encore réunie le 7 septembre 2022 afin de statuer et rédiger son
rapport.

Préambule :

Lors de la séance du Conseil communal du 9 décembre 2021, le postulat suivant a été
accepté par la majorité du Conseil :

« Notre commune n'a plus construit d'infrastructures sportives pour la jeunesse depuis de
nombreuses années et l’offre de divertissement pour les jeunes est très limitée. // manque
en particulier des installations pour la pratique de sports à roues comme la trottinette, le
skateboard ou le vélo. Nous souhaitons que la Municipalité étudie la possibilité de créer une
offre dans ce domaine au moyen de l’installation d'un circuit de pumptrack. ».
Le texte conclut que « l’installation d'un circuit de pumptrack nous semble offrir un excellent
rapport divertissement coût-inconvénients pour enrichir l’offre sportive de notre commune.
Nous vous demandons donc de soutenir ce postulat afin qu'il soit traité par la Municipalité. »

Vous avez sous vos yeux la réponse de la Municipalité.



Analyse :

Convaincu que l’installation d’un pumptrack répond aux besoins et aux envies de la
jeunesse (12 à 20 ans) de Romanel, nous sommes vraiment surpris de la position de notre
Municipalité. N’est-ce pas également une priorité d’imaginer et proposer quelque chose à
destination de notre jeunesse? Qu’est-ce qui est prévu comme projets pour cette législature
? Rien. C’est la réponse que nous avons reçue de la part des deux membres de l’exécutif
que nous avons rencontrés. Nous le regrettons vivement. En effet, nous estimons que les
jeunes de notre village méritent d’être pris en considération et que des activités et
infrastructures leur soient proposées dans les mois et années à venir. Il n’est plus possible
de rester inactif.

Néanmoins, nous sommes contents d’avoir appris que la candidature de Romanel auprès
de Lausanne Régions pour accueillir tout de même un pumptrack sera relancée ce mois-ci.
Cela permettra, peut-être, en 2023, de mettre à disposition un circuit pour un mois. Cela
sera un bon test.

Position de la commission :

Nous déplorons le manque de volonté politique de nos Municipaux. Nous pensons que
cette activité aurait rencontré un vif succès auprès des jeunes (et moins jeunes) de ce
village. Nous appelons de nos vœux une définition claire des politiques publiques liées à la
jeunesse durant la présente législature. Nous prenons acte de la réponse de la Municipalité.



Conclusion :

Compte tenu des éléments ci-dessus, la commission technique adopte à l’unanimité de ses
membres le préavis n° 13/2022 et vous invite, Mesdames et Messieurs les Conseillères et
Conseillers communaux, à prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE ROMANEL-SUR-LAUSANNE

- vu le Préavis municipal N° 13/2022, adopté en séance de Municipalité du 28
mars 2022;

- ouï le rapport de la Commission Technique ;

- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ;

d é c i d e

- de prendre acte de la réponse au postulat déposé par Madame la
Conseillère communale Martina Fantin et Messieurs les Conseillers
communaux Simon Schulé, Simon Lob, Luis Borda et Jérémie Dähler
concernant l’étude de la possibilité d’installer un circuit de pumptrack.

Romanel-sur-Lausanne, le 21 septembre 2022

Le rapporteur :

__________________
Simon Lob

Les autres membres :

Jérôme Thuillard Camille Jaunin

Jérôme




